
Des Débats fe f'ont élevés et il, a été finalement-

*RDoN N E', Que la qunlion de. concurrence foit maintenant riCe fépal
rément fur les Chefs d'accufation contre Jow THÀà SBWEL,
Ecuyer.

Ecnfêquence la queftion a été féparément mife fur les dits -Chefsd'acculatron, et fur la conclufion et le titre d'irex, il y a eu une divi-
lon fur chaque, ils ont été empoxtés dans l'affirmative, et il a été

RBsoLU, Que cette Chatnbrc concourt avec le ,Comité dans les dits
Chefs d'accufation contre JONATRANI SaWtLL, Ecuyer, Juge.en Chef de la Province da BasGanada, et dans la conclu
fion et le tI.recaeux..

Il a.été alors

ORDONN E", Que la queflion de cOncurrence foit maintenant mie frpa-
.rtment fur les Chefs d'accufation contre JAMas Mo&, Ecuyer.

En conféquence la quenfion a été féparément mife fur les dits Chefsd4accufauion, et fir la conclufion et-le tre d'"ceux, il s'en ft fuivi une
divzfion fu r chaque, ils.ont été emportéa dans' l'affirmative et il a été

RzsoLU, Que cette Chambre conconyt avec le Comité dans les dits,Chefo- d'accufation contre JaUss MoN eq. Ecuyer, juge enChef de la Cour du Banc du Roi pour lCDiffriade Montréal,
et dais la concluion e le tt¢re diccux,

Après quoi, il a été

OR DoN N E', Que la queftion de concurrence foit maintenant mife fria
Repréfentation a fon AlteLfe Royal e l Prince Régent, para.
graphe par paragraphe.

La queftion a été en conféquence mife fêparément fur les paragraphes
la Chambre s'eft divifée fur chaque, ils ont été, mportés dans l'affirma.
ive, et 1 a été: x


